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n° 272 526 du 10 mai 2022

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître K. VERHAEGEN

Rotterdamstraat 53

2060 ANTWERPEN

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 23 juin 2021 par X, qui déclare être « d’origine palestinienne », contre la

décision de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 8 juin 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 20 octobre 2021 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée.

Vu la demande d’être entendu du 2 novembre 2021.

Vu l’ordonnance du 24 février 2022 convoquant les parties à l’audience du 29 mars 2022.

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en ses observations, la partie requérante assistée par Me V. MORETUS loco Me K.

VERHAEGEN, avocat.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Décision contestée

Dans sa décision, la partie défenderesse déclare la demande de la partie requérante irrecevable sur la

base de l’article 57/6, § 3, alinéa 1er, 3°, de la loi du 15 décembre 1980. Elle relève en substance que la

partie requérante bénéficie déjà d’un statut de protection internationale en Grèce, pays où le respect de

ses droits fondamentaux est par ailleurs garanti.
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2. Thèse de la partie requérante

2.1. Dans sa requête, la partie requérante invoque la violation de « l'article 1 de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés (« Convention »), l'article 4 de la Directive

2011/95/UE du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir

les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d'une protection internationale,

à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire,

et au contenu de cette protection (ci-après « Directive de Qualification »), les articles 10 et 33 de la

Directive 2013/32/UE du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l'octroi et le retrait de

la protection internationale (ci-après « Directive de Procédure »), les articles 48/3 à 48/7, 57/6, 57/6/2 et

62 de la Loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des

étrangers (« loi des étrangers »), les principes de diligence, de raison et de coopération

comme principes de bonne administration, l'obligation de motivation générale et les articles 2 et 3 de la

Loi du 29 juillet 1991 concernant la motivation formelle des actes administratifs. »

Après avoir cité le contenu de l’article 57/6, § 3, 3°, de la loi du 15 décembre 1980 et de l’article 33, § 2,

a, de la Directive 2013/32/UE du Parlement Européen et du Conseil du 26 juin 2013 ainsi que les

travaux préparatoires de la Chambre, elle rappelle que les deux dispositions précitées doivent être

appliquées à la lumière de l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de

l’Homme et des libertés fondamentales (CEDH) selon lequel « nul ne peut être soumis à la torture ni à

des peines ou traitements inhumains ou dégradants ». La partie requérante estime donc que sa

demande doit être déclarée recevable car, en cas de retour en Grèce, elle risque d’être soumise à un

traitement inhumain ou dégradant. Afin d’illustrer son raisonnement, la partie requérante renvoie à un

arrêt du Conseil (arrêt n°211 220 du 18 octobre 2018) et à un arrêt de la Cour de Justice de l’Union

Européenne (C.K. et autres c. Slovénie C-578/16 PPU du 16 février 2017). Elle renvoie à un autre arrêt

de la Cour de Justice de l’Union Européenne (arrêt Ibrahim, Sharqawi et autres et Magamadov C-

297/17 du 19 mars 2019) et à un arrêt du Conseil d’Etat des Pays-Bas du 15 juillet 2019 dans lesquels

le manque de logement et de nourriture ont été pris en considération dans l’évaluation de la violation de

l’article 3 CEDH. La partie requérante renvoie ensuite à l’arrêt M.S.S. c. Belgique et Grèce du 21 janvier

2011 dans lequel la Cour Européenne des Droits de l’Homme a examiné si les circonstances socio-

économiques pouvaient constituer une violation de l’article 3 CEDH ainsi qu’à l’arrêt Sufi et Elmi c.

Royaume-Uni du 28 novembre 2011 qui s’est également prononcé à ce sujet. Sur base de ces arrêts, la

requête conclut que la situation humanitaire et socio-économique du requérant doit également être prise

en compte « afin de déterminer si le requérant court un risque de violation de l’article 3 CEDH lors de

son retour ». La partie requérante rappelle finalement que la présomption selon laquelle tous les Etats

membres de l’Union européenne offrent les mêmes garanties aux réfugiés, leur offrent une protection

réelle et respectent leurs droits fondamentaux, est réfutable.

La partie requérante insiste sur la situation de dénuement extrême dans laquelle se trouvait le requérant

en Grèce. Elle rappelle qu’il se trouvait dans le camp de Leros « un des camps les plus controversé de

Grèce », qu’il n’a jamais eu de logement adéquat et qu’il a dû vivre dans une tente et dans la rue. Elle

rappelle à cet égard l’arrêt V. M. et autres c. Belgique du 7 juillet 2015 de Cour Européenne des Droits

de l’Homme, ainsi que l’arrêt Jawo (C-163/17) du 19 mars et à l’arrêt C-233/18 du 12 novembre 2019

(Haqbin / Fedasil) de la Cour de Justice de l’Union Européenne. Elle souligne encore que durant l’année

et demi où le requérant a séjourné en Grèce, il n’a pas eu accès à la sécurité sociale, pas reçu de

logement, de soins médicaux adaptés et qu’il n’avait pas mutualité. Elle relève encore que le requérant

souffre de divers problèmes médicaux et que les traitements en Grèce étaient « insuffisamment

adaptés » à ses besoins. Elle souligne enfin que, malgré ses efforts, il n’a pu trouver un travail. Elle

conclut que malgré les efforts du requérant, il n’a pu faire valoir ses droits et a démontré qu’il ne pouvait

compter sur la protection accordée par la Grèce

La partie requérante renvoie à des informations objectives sur la situation « très pénible » des réfugiés

en Grèce et qui selon, la requête, étayent les déclarations du requérant. Le requérant entend ainsi

illustrer le manque flagrant d’information concernant les droits et obligations en tant que réfugié

reconnu, les difficultés d’accès à un logement et aux soins de santé, les actes de discrimination et de

racisme ainsi que les violences policières et détentions arbitraires. La requête mentionne encore un

arrêt du tribunal de Magdeburg en Allemagne du 13 novembre 2018 et un arrêt du Conseil d’Etat des

Pays-Bas du 15 juillet 2019 qui ont jugé que les conditions de vie en Grèce sont une violation de l’article

3 CEDH et que les bénéficiaires de protection internationale ne peuvent pas être renvoyés en Grèce

pour cette raison.

La partie requérante soutient que la partie défenderesse devait, dans le cadre de son obligation prévue

par l’article 4 de la Directive Qualification « examiner la situation actuelle des bénéficiaires de protection

internationale en Grèce et aurait dû consulter des informations objectives à cet égard ».
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Afin d’appuyer son raisonnement, elle fait mention de différents arrêts européens (arrêt de la CEDH

M.S.S. c. Belgique et Grèce du 21 janvier 2011, arrêt de la CEDH Jabari c. Turquie du 11 juillet 2000 et

affaire de la CJUE M.M. contre Minsiter for Justice, Equality and Law Reform, Ireland and Attorney

General, C277/11). Elle reproche à la partie défenderesse l’absence d’informations objectives quant à la

situation en Grèce dans le dossier administratif et lui reproche de ne pas avoir vérifié si le requérant

pourrait effectivement bénéficier de son statut de protection en cas de retour en Grèce.

2.2. La partie requérante sollicite la réformation de la décision querellée et en conséquence de lui
reconnaître la qualité de réfugié ou de lui octroyer le bénéfice de la protection subsidiaire. A titre
subsidiaire, elle postule l’annulation « pour violation des formes, soit substantielles, soit prescrites à
peine de nullité, excès ou détournement de pouvoir la décision d'irrecevabilité de la demande ».

3.1. Par une note complémentaire du 22 mars 2022, la partie requérante produit le dossier médical du

requérant.

3.2. Cette pièce est prise en considération par le Conseil.

4. Appréciation du Conseil

4.1. L’article 57/6, § 3, alinéa 1er, 3°, de la loi du 15 décembre 1980, se lit comme suit :

« § 3. Le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides peut déclarer irrecevable une demande de

protection internationale lorsque :

[…]

3° le demandeur bénéficie déjà d'une protection internationale dans un autre Etat membre de l'Union

européenne ».

Cette disposition transpose l’article 33, § 2, a), de la directive 2013/32/UE du 26 juin 2013 relative à des

procédures communes pour l’octroi et le retrait de la protection internationale.

Dans un arrêt rendu le 19 mars 2019 (affaires jointes C-297/17, C-318/17, C-319/17 et C-438/17), la

Cour de Justice de l’Union européenne (CJUE) a notamment dit pour droit que cet article « ne s’oppose

pas à ce qu’un État membre exerce la faculté offerte par cette disposition de rejeter une demande

d’octroi du statut de réfugié comme irrecevable au motif que le demandeur s’est déjà vu accorder une

protection subsidiaire par un autre État membre, lorsque les conditions de vie prévisibles que ledit

demandeur rencontrerait en tant que bénéficiaire d’une protection subsidiaire dans cet autre État

membre ne l’exposeraient pas à un risque sérieux de subir un traitement inhumain ou dégradant, au

sens de l’article 4 de la charte des droits fondamentaux de l’Union européenne. La circonstance que les

bénéficiaires d’une telle protection subsidiaire ne reçoivent, dans ledit État membre, aucune prestation

de subsistance, ou sont destinataires d’une telle prestation dans une mesure nettement moindre que

dans d’autres États membres, sans être toutefois traités différemment des ressortissants de cet État

membre, ne peut conduire à la constatation que ce demandeur y serait exposé à un tel risque que si elle

a pour conséquence que celui-ci se trouverait, en raison de sa vulnérabilité particulière,

indépendamment de sa volonté et de ses choix personnels, dans une situation de dénuement matériel

extrême. » Elle a notamment considéré ce qui suit (points 88 à 94) : « 88. […] lorsque la juridiction

saisie d’un recours contre une décision rejetant une nouvelle demande de protection internationale

comme irrecevable dispose d’éléments produits par le demandeur aux fins d’établir l’existence d’un tel

risque dans l’État membre ayant déjà accordé la protection subsidiaire, cette juridiction est tenue

d’apprécier, sur la base d’éléments objectifs, fiables, précis et dûment actualisés et au regard du

standard de protection des droits fondamentaux garanti par le droit de l’Union, la réalité de défaillances

soit systémiques ou généralisées, soit touchant certains groupes de personnes (voir, par analogie, arrêt

de ce jour, Jawo, C-163/17, point 90 et jurisprudence citée). 89 À cet égard, il importe de souligner que,

pour relever de l’article 4 de la Charte, qui correspond à l’article 3 de la CEDH, et dont le sens et la

portée sont donc, en vertu de l’article 52, paragraphe 3, de la Charte, les mêmes que ceux que leur

confère ladite convention, les défaillances mentionnées au point précédent du présent arrêt doivent

atteindre un seuil particulièrement élevé de gravité, qui dépend de l’ensemble des données de la cause

(arrêt de ce jour, Jawo, C-163/17, point 91 et jurisprudence citée). 90 Ce seuil particulièrement élevé de

gravité serait atteint lorsque l’indifférence des autorités d’un État membre aurait pour conséquence

qu’une personne entièrement dépendante de l’aide publique se trouverait, indépendamment de sa

volonté et de ses choix personnels, dans une situation de dénuement matériel extrême, qui ne lui

permettrait pas de faire face à ses besoins les plus élémentaires, tels que notamment ceux de se

nourrir, de se laver et de se loger, et qui porterait atteinte à sa santé physique ou mentale ou la mettrait
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dans un état de dégradation incompatible avec la dignité humaine (arrêt de ce jour, Jawo, C-163/17,

point 92 et jurisprudence citée). 91 Ledit seuil ne saurait donc couvrir des situations caractérisées même

par une grande précarité ou une forte dégradation des conditions de vie de la personne concernée,

lorsque celles-ci n’impliquent pas un dénuement matériel extrême plaçant cette personne dans une

situation d’une gravité telle qu’elle peut être assimilée à un traitement inhumain ou dégradant (arrêt de

ce jour, Jawo, C-163/17, point 93). […] 93. Quant à la circonstance […] que les bénéficiaires d’une

protection subsidiaire ne reçoivent, dans l’État membre qui a accordé une telle protection au

demandeur, aucune prestation de subsistance, ou sont destinataires d’une telle prestation dans une

mesure nettement moindre que dans d’autres États membres, sans être toutefois traités différemment

des ressortissants de cet État membre, elle ne peut conduire à la constatation que ce demandeur y

serait exposé à un risque réel de subir un traitement contraire à l’article 4 de la Charte que si elle a pour

conséquence que celui-ci se trouverait, en raison de sa vulnérabilité particulière, indépendamment de

sa volonté et de ses choix personnels, dans une situation de dénuement matériel extrême répondant

aux critères mentionnés aux points 89 à 91 du présent arrêt. 94. En tout état de cause, le seul fait que la

protection sociale et/ou les conditions de vie sont plus favorables dans l’État membre auprès duquel la

nouvelle demande de protection internationale a été introduite que dans l’État membre ayant déjà

accordé la protection subsidiaire n’est pas de nature à conforter la conclusion selon laquelle la personne

concernée serait exposée, en cas de transfert vers ce dernier État membre, à un risque réel de subir un

traitement contraire à l’article 4 de la Charte (voir, par analogie, arrêt de ce jour, Jawo, C-163/17, point

97). »

L’enseignement de cet arrêt s’impose au Conseil lorsqu’il applique la règle de droit interne qui transpose

l’article 33, paragraphe 2, sous a), de la directive 2013/32/UE.

4.2. En l’espèce, le Conseil constate tout d’abord qu’il n’est pas contesté par les parties que le requérant

a obtenu une protection internationale en Grèce (v. « Eurodac Search result » comportant la lettre « M »

pièce 14 du dossier administratif).

4.3. Ensuite, le Conseil observe qu’à l’appui de sa demande de protection internationale en Belgique, le

requérant met en avant ses conditions de vie en Grèce. Il soutient avoir séjourné dans un camp sur l’île

de Leros durant six mois, puis durant six mois à Athènes. Il fait état d’une infection survenue en Grèce

du fait de ses conditions d’hébergement et ne pas avoir eu accès à des soins de santé suffisants.

4.4. Le Conseil relève que ces aspects potentiellement importants de la demande de protection

internationale du requérant n’ont été que très peu approfondis par la partie défenderesse lors de

l’entretien personnel du 23 octobre 2020, qui s’est avéré court et superficiel.

Ainsi, le requérant n’a été interrogé sur ses conditions d’hébergement que de manière superficielle,

notamment.

Le Conseil juge, en conséquence, que la partie défenderesse se doit d’investiguer davantage plusieurs

points essentiels de la présente demande de protection internationale, notamment les circonstances de

l’arrivée du requérant en Grèce, son vécu et son quotidien à Leros et à Athènes ainsi que les

ressources et soutiens auxquels il aurait, le cas échéant, pu recourir afin de sortir de sa précarité, telle

qu’invoquée.

4.5. Par ailleurs, le requérant déclare souffrir de séquelles physiques et psychologiques suite à l’attentat

à la bombe dont il fut victime dans la bande de Gaza en 2014. Il a, à cet égard, déposé deux documents

médicaux établis à Gaza qui relèvent la présence d’éclats de bombe, de brûlure et de fracture à

différents endroits de son corps, lesquels n’ont pas été sérieusement examinés par la partie

défenderesse dans sa décision. Il dépose par ailleurs, par le biais d’une note complémentaire datée du

22 mars 2022, un rapport médical de son centre d’hébergement qui relaye les différents soins,

médications ou examens prodigués au requérant suite à des problèmes physiques ou psychologiques.

Au vu de ce qui précède, le Conseil estime que les éléments invoqués par le requérant sont de nature à

conférer, à sa situation en Grèce, un caractère de vulnérabilité qu’il convient d’approfondir plus en avant

au regard de la jurisprudence précitée de la Cour de Justice de l’Union Européenne.

4.6. Il s’ensuit qu'il manque des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut conclure à la

confirmation ou à la réformation de la décision attaquée sans qu'il soit procédé à des mesures

d'instruction complémentaires.
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4.7. En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du 15

décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée et de renvoyer l’affaire au Commissaire

général.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La décision rendue le 8 juin 2021 par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides est annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix mai deux mille vingt-deux par :

M. O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA O. ROISIN


